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MAIRIE

Téléphone 0164018120

Courriel noyen.seine@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture au public :

les lundis,mardis et mercredis 

de 8h à 17h

Permanence le samedi matin 

de 10h à 12h

SITE INTERNET 

COMMUNAL

www.noyensurseine.fr

SERVICES TECHNIQUES

0670975800

ETAT CIVIL

C’est l’hiver et même si le retour des masques et 
de la pandémie a empêché les festivités , notre 
villlage s’est paré de lumière pour affronter les 
journées plus courtes et se réjouir quand même des 
fêtes de fin d’année.

Les projets ne manquent pas et notre équipe 
continue à se mobiliser pour améliorer la vie dans 
notre commune. 

En attendant le plaisir de nous retrouver, nous vous 
souhaitons une belle et heureuse année 2022.

L’équipe rédactionnelle
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Vie communale
Extrait du Conseil municipal du 07 décembre 
2021
Secrétaire de séance : Delphine MEGRET

COMMISSION APPEL D’OFFRES – CAO –
Monsieur le Maire informe les conseillers qu’il 
convient d’élire les Membres constituant la 
Commission d’Appel d’Offres. Il expose le rôle 
de cette commission qui est constituée du 
Maire, de 3 membres titulaires.
Monsieur le Maire sollicite les candidatures
Mmes MEGRET Delphine. DELAVEAU Sabine. 
M COULON Éric se portent candidats titulaires
Le Conseil municipal, procède au vote à 
bulletin secret

Nombre de votants : 10
Nombre de suffrages exprimés : 10

Mme Delphine MEGRET. Mme Sabine 
DELAVEAU. M Éric COULON, candidats, et sont 
élus par 10 voix   

MODIFICATION COMMISSION 
COMMUNALE DES FINANCES
Monsieur le Maire rappelle la délibération 
N° 8 2020 en date 27 mai 2020, formant la 
Commission communale des finances.
Propose de nommer en sus des 7 membres 
de ladite commission, Madame Sabine 
DELAVEAU, en qualité de membre 
supplémentaire.
Invite le Conseil municipal à se prononcer
Le Conseil municipal, entendu l’exposé du 
Maire, à l’unanimité des membres présents 
et représentés, désigne Madame Sabine 
DELAVEAU , membre  de la Commission des 
Finances

VENTE PETIT MATERIEL TECHNIQUE
Monsieur le Maire indique que le service 
technique détient un petit matériel – tonne – 
qui n’est plus utilisé.
Propose la vente du produit pour une somme 
de 450 .00 €
Invite le Conseil municipal à se prononcer

Le Conseil municipal, à l’unanimité des 
membres présents et représentés, AUTORISE 
la vente dudit matériel pour la somme de 
450.00 €.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à 20 h 30
Noyen Sur Seine le 8 Décembre 2021

Extrait du Conseil municipal du 15 décembre 
2021
Secrétaire de séance : Delphine MEGRET

BIENS SANS MAITRES : 
Monsieur le Maire rappelle le projet de reprise 
des biens sans maître, en collaboration avec la 
Réserve Naturelle – AGRENABA – de Gouaix.
Passe la parole à Monsieur Pierre Yves de 
BECO en sa qualité de délégué communal 
auprès de l’Agrenaba.
Monsieur Pierre Yves de BECO expose les 
possibilités de reprise des biens sans maître 
et les procédures possibles. Précise qu’à ce 
stade d’avancement de ce projet, il convient 
d’avoir plus d’informations, afin que le 
Conseil municipal puisse se prononcer pour 
l’abandon ou la poursuite  de cette action.
Monsieur le Maire le remercie pour cet 
exposé.
Le Conseil municipal prend note de 
l’intervention de Monsieur de BECO

AMENAGEMENT ROUTE DE GRISY ET ROUTE 
DE VILLIERS
Monsieur le Maire informe le Conseil 
municipal qu’à la suite de l’appel d’offres 
– procédure adaptée avec possibilité 
de négociations- avec tranche ferme et 
conditionnelle- dont la clôture était le 15 
novembre 2021 à 12 h 00, sept offres ont été 
remises par voies dématérialisées.
Conformément à l’article 7.2. du Règlement 
de la Consultation, une négociation a été faite 
avec les 3 entreprises les mieux classées. 
Les plis ont fait l’objet d’une ouverture le 
8 décembre 2021, puis d’une analyse des 
offres par le Cabinet CECOTECH INGENIERIE, 
30 Rue du camp romain 91490 Milly la Forêt, 
chargée d’une mission de maitrise d’œuvre et 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage. L’analyse 
des candidatures et des offres a été effectuée 
selon les critères énoncés dans le règlement 
de consultation. Au regard de l’analyse 
réalisée par le Cabinet CECOTECH, il préconise 
de retenir l’offre de l’entreprise Icaunaise de 
Travaux Publics – IDTP – Monsieur le Maire 
invite le Conseil municipal à se prononcer, 
tant sur le projet technique que financier.



Vie communale
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Travaux/Aménagements
Installation des nouvelles décorations de Noël

Monsieur Pierre Yves de BECO, présent en 
début de séance, a quitté la réunion avant le 
présent vote.
Le projet technique est validé par 7 voix pour 
et une voix contre.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à 
l’unanimité des membres présents, 
ACCEPTE le marché de l’aménagement : Route 
de Grisy et Route de Villiers
DECIDE d’attribuer le lot – tranche ferme et 
tranche conditionnelle – à l’entreprise IDTP, 9 
Impasse de l’Industrie, 89100 Malay le Grand  
pour un total de 110 993.45 € ht , reconnue 
comme l’offre la mieux disante.
DIT que les crédits nécessaires sont prévus au 
budget communal
AUTORISE le maire à signer le marché avec 
l’entreprise retenue ainsi que tout autre 
document s’y rapportant. 

DIVERS
Monsieur le Maire rappelle que la mise en 
œuvre de la vidéoprotection est à présent en 
cours de réalisation.
Présente à titre d’information et de réflexion 

avant toute décision, la proposition de 
la Gendarmerie Nationale du dispositif 
d’assistance vidéo à l’intervention – DAVI77- 
Le Conseil municipal, après discussion, formule 
un accord de principe par 7 voix pour. Monsieur 
GAGEAT indique ne pas prendre part au vote.

Monsieur Patrick GAGEAT, rappelle que l’état 
d’entretien de l’avenue du Château reste 
problématique, et souhaite connaître les 
actions envisagées.
Monsieur le Maire rappelle que l’Avenue 
relève du domaine privé et non publique. 
Indique avoir rencontré en août dernier, les 
propriétaires, afin de mettre en œuvre un 
partenariat d’entretien avec la Commune. 
Indique qu’à ce jour, le projet de convention 
reste dans l’attente d’une réponse des 
propriétaires.

La séance est levée à 20 h 30

Les décorations de Noël qui 
ont brillé dans la commune 
ont été installées en partie 
par la sociéte Eiffage,  mais 
aussi par notre employé 
communal aidé des personnels 
de deux autres communes : 
Fontaine-Fourches et Villiers. 
La location de la nacelle 
nécessaire à cette installation 
est ainsi optimisée.

Merci à eux.



Bordures et trottoirs routes de Grisy et de VILLIERS
Travaux/Aménagements

Association PIE VERTE BIO77

                                                Vie communale
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Le dépouillement de l’appel d’offres lancé 
en octobre a eu lieu et c’est la société 
IDTP Icaunaise De Travaux publics qui 
l’a emporté.
Après 2 réunions de mise au point 
et de concertation entre le Conseil 
départemental, la commission « travaux» 
de la commune, une représentation des 
riverains, l’entreprise IDTP et le cabinet 
SECOTEC, les travaux ont été lancés le 
mercredi 19 janvier 2022.
La durée des travaux est estimée à 6 
semaines.
Sauf intempéries, ces travaux devraient 
être terminés pour le 28 février prochain.
La mise en place des enrobés se fera 
début mars, par l’entreprise mandatée par 
le Conseil Départemental des routes.

Le mercredi 26 janvier 2022 nous 
avons rencontré l’association 
Pievertebio77 qui est une association 
départementale pour la protection, 
l’initiation l’éducation à la vie et 
à l’étude des rapaces, tritons et 
autres espèces afin de péserver la 
biodiversité seine et marnaise.  Cette 
association loi 1901 est agréée de 
protection de l’environnement au 
titre de l’article L.141-1 du code de 
l’environnement le 23 septembre 
2019. Céline German agricultrice 
avec qui nous sommes en partenariat 
dans le cadre de PCAET (plan climat 
air énergie territorial) nous a proposé 
les services de cette association. 
C’est ainsi que 8 nichoirs à 
hirondelles de fenêtres ont été 
installés par Joël SAVRY et 

Elise PIRON sur les bâtiments 
communaux, salle des fêtes et préau. 
Une autre étude se fera au printemps 
pour la pose d’un nichoir au clocher 
de l’église pour les chouettes. Un 
panneau pédagogique a été posé près 
de la salle des fêtes afin d’expliquer 
l’utilité de ces dispositifs. 
Cette association propose également 
des animations «nature à la carte» 
pour les scolaires et les associations 
et des sorties observations sur le 
terrain.
PIE VERTE BIO 77, Jehol, 1 rue 
des Augères 77520 DONNEMARIE 
DONTILLY
Tèl : 0681890676, pievertebio77@
yahoo.fr, https:/www.pievertebio77.
fr/



DIVERS
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Vie communale

La vidéoprotection

TRANSFORMATEUR 

Dans son programme 2021/2022 
ENEDIS a programmé la 
suppression du POSTE TOUR 
du PORT-MONTAIN.
Ce transformateur est 
remplacé par un poste nouvelle 
génération à l’entrée de la rue du 
Colombier.
La destruction du poste tour 
devrait être effectuée en Février 
2022.

MISE EN SERVICE de la VIDEO-PROTECTION

Afin d’assurer une protection des personnes et des 
biens, la commune s’est équipée d’un système de 
VIDEO PROTECTION.

Le système est sur le point d’être mis en service, il 
doit permettre à notre village et ses deux hameaux, 
d’être moins vulnérables aux vols et diverses incivi-
lités.

Les personnes filmées dans un espace public 
doivent en être informées, c’est pourquoi, des pan-
neaux vont être installés de façon visible, à toutes 
les entrées du village et des hameaux.
Une note d’information sera déposée dans chaque 
boîte à lettres, quelques jours avant la mise en ser-
vice du système.

Victime ou témoin, COMPOSEZ SANS DELAI  le 
17 (gendarmerie) et précisez que votre village est 
sous VIDEO-PROTECTION,  la consultation des 
images sera immédiate et en direct, la patrouille de 
gendarmerie arrivera au plus vite.

Caméras installées 
devant la mairie et route 
de villiers.



Deux nouveautés:

-La collecte des encombrants à la demande et sur rendez-vous (donné par le SMETOM).
-La dépose de produits amianté sur rendez-vous à la déchetterie de Provins et après être allé chercher les 
sac de protection.
Pour les nouveaux habitants il est possible de faire la demande de la carte d'accès pour les déchetteries 
par l'intermédiaire de la mairie.

SMETOM

Fêtes de fin d’année

Cette année encore, nous n’avons pas pu retrouver les enfants et les aînés du village autour d’un moment 
convivial à l’occasion des fêtes de fin d’année.
Les enfants jusqu’à 12 ans ainsi que les personnes de plus de 65 ans se sont donc vus remettre un bon 
d’achat de 30 euros. Les habitants de 70 ans et plus ont, en plus reçu leur traditionnel colis de fêtes.

                                                Vie communale
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Cérémonie du 11 novembre 2021

Ce jeudi 11 novembre 2021, jour 
anniversaire de l’Armistice de 1918, 
le Conseil Municipal accompagné 
des jeunes membres du CMJ et des 
habitants de la commune ont rendu 
hommage au sacrifice des soldats 
tombés pour la France en déposant 
une gerbe de fleurs et en se recueillant 
au pied du monument aux morts. 
Nous remercions particulièrement 
Léna, Théodore et Killian du CMJ.



Le Carnavalet N° 130 Février 2022  Page 8

    Vie communale

    LE COIN DU CMJ 
La mare communale

Le mercredi 24 novembre 
après midi les jeunes ont 
pu installer avec l’aide 
de Sophie de l’Agrenaba,  
les nichoirs et l’hôtel à 
insectes qu’ils avaient pu 
réaliser cet été.

Nous espérons voir 
l’installation au printemps 
des oiseaux et des chauve-
souris.

Nous avons passé un très 
bon moment malgré le  
froid. 
Le soleil était bien présent 
et nous avons terminé la 
journée par la prise de 
photographies au bord 
de la Seine non loin de 
la Mare Pédagogique du 
Port-Montain. 
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                                                Vie communale
Le concours de maisons décorées pour Noël

Le concours n’a pas pu se tenir faute de participant. 
Les membres du CMJ ont tenu à remercier Rudy DEMARET à travers 
une interview et des photos des différents tableaux se trouvant dans son 
jardin.  Rudy participe tous les ans au concours depuis son lancement par 
le CMJ. Il a déjà reçu plusieurs prix .

Interview réalisée par Lena et Théodore : 

•	 Combien de temps mettez-vous pour installer les décorations?
Rudy : «Je mets environ deux week-end pour tout installer, c’est 
beaucoup de travail et de temps mais c’est une vraie passion»
•	 A quel moment commencez-vous l’installation de vos 

décorations?
Rudy «Je débute début novembre. Il faut choisir les décorations, faire 
le tri de celles que je souhaite mettre, voir pour les branchements 
également»
•	 Où achetez-vous vos décorations?
Rudy : «J’achète dans différents endroits : j’en trouve sur des sites sur 
internet mais aussi dans les magasins de bricolages et de jardinage. 
J’anticipe l’achat de nouvelles décorations en janvier pour profiter de 
prix intéressants quand la période de Noël se termine»
•	 Changez-vous de décorations tous les ans?
Rudy «Oui j’en rajoute également, je ne mets pas forcement toutes les 
décorations que je possède, il m’arrive d’en donner»
•	 Depuis combien de temps décorez-vous votre maison et votre 

jardin?
Rudy «J’ai commencé très jeune avec ma grand-mère qui adorait cette 
activité».
•	 Qu’utilisez-vous comme matériel ?
Rudy «Pour tous les branchements il y a 17 multi-prises, 10 rallonges 
spéciales pour l’extérieur, un minuteur régle les heures d’allumage»
•	 Avez-vous beaucoup de visites ?
Rudy «Oui les gens s’arrêtent régulièrement pour regarder et prendre 
des photos».
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vie associative

ACTIVITÉS 

 L’ASLCN vous présente ses meilleurs 
voeux pour l’année 2022. 

Nous vous rappelons que nous 
proposons des activités travaux aiguilles 
et scrapbooking. 

Le samedi matin activité marche à un 
rythme soutenu. 

Le lundi matin activité marche 
promenade et découverte.

ASLCN

 Le comité des fêtes de Noyen recrute !

Vous qui souhaitez un village vivant, vous qui avez envie de participer à la vie et à l'animation de votre 
commune, rejoignez-nous !   Nous cherchons des bénévoles même occasionnels.

En espérant vous retrouver en cette nouvelle année 2022, les membres du comité des fêtes vous 
adressent leurs meilleurs vœux.

CALENDRIER PREVISIONNEL : 

le 18 avril : chasse aux œufs de Pâques

le 22 mai : brocante

le 27 mai : fête des voisins

le 5 juin : concours de pétanque

le 14 juillet

le 15 août : repas- concert et feu d’artifice

   
          
         



Si vous souhaitez aider l'association :
        - par chèque à l'ordre de destin animal, en espèce en dépôt 
au 3bis rue grande 77114 noyen sur seine, via PayPal : destinanimal@gmail.com
Retrouvez nous sur Facebook et Instagram Virginie LEGUEVAQUES 06-76-74-68-05

Destin Animal
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                               vie associative

L’association NOYEN NATURE a eu le  plaisir d’organiser une 
journée citoyenne en partenariat avec le conseil municipal des 
jeunes. 
16 bénévoles ont arpenté 3 sites différents afin de ramasser 
des déchets sauvages. Malheureusement cette récolte a été 
bien trop nombreuse encore. Nous aimerions plûtot proposer 
des balades dans notre belle campagne au lieu de ramasser les 
détritus laissés au grès des envies ! 
N’hésitez pas à nous contacter : noyennature@gmail.com

Destin Animal et les molosses
Ces chiens considérés comme "dangereux"  souffrent d'une mauvaise presse.
Utilisés comme armes par certains et étant très puissants ils sont soumis à 
une réglementation stricte. Entre "délit de sale gueule", permis de détention et assurance, ces chiens sont 
la bête noire des associations. Difficiles à replacer, soumis à des contrats stricts et souvent abîmés par leur 
passé, les associations ont de plus en plus de mal à les prendre en charge .
Destin Animal a décidé de leur faire une place.
Grâce à ADP Éduc, éducateur canin, nous faisons tout pour leur offrir une nouvelle vie stable et 
équilibrée où ils pourront montrer qu'ils sont tout sauf des chiens méchants.
C'est ainsi que Missy nous a rejointe et a échappé à l'euthanasie qui l'attendait en fourrière.
Après une opération des ligaments, une rééducation avec Angélique (ADP EDUC), un cadre stable et 
beaucoup de jeux et de câlins, elle est enfin prête à rejoindre sa famille pour la vie pour le plus grand 
bonheur de toute l'équipe.
Malgré leur physique imposant, les molosses s'avèrent être de très bons chiens de famille, très proches de 
l'humain.



                                                         Vie scolaire      
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Scanner le QR CODE pour accéder 
directement au site internet 

communal

Informations générales

Retrouvez notre 
actualité sur la Page 
FACEBOOK de la 
commune  :
https://www.facebook.
com/Mairie-NOYEN-
SUR-SEINE-

A l’occasion des congés de Noël , les enfants du RPI se 
sont vus offrir un spectacle à l ‘espace culturel de Pro-
vins. Les élèves de la Grande section au CM2 ont assis-
té à une représentation du Petit Prince, un spectacle de 
qualité, les enfants ainsi que les adultes ont pris plaisir 
à y assister.
Pendant ce temps , les plus jeunes petite section et 
moyenne section se sont rendus au cinéma pour voir 
le quator à cornes.


